
position d'organismes internationaux qui exigent que les Etats ayant
acc~d6 A l'inddpendance 'adherent AL nouveau aux conventions qui les
r~gissent.

En conclusion, il n'existe de doctrine en matire d'Etat qu'en ce qui
concerne la l6gislation interne.

B. LOIS ET DSCRETS

CONSTITUTION DE LA RtPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

DU 9 FEVRIER 1959

Article 39

Les lois et les r~glements ant6rieurs A la date de promulgation de la
prdsente Constitution demeurent en vigueur en tout ce qui n'est pas
contraire aux dispositions qui prc~dent tant qu'ils n'ont pas &6 abrog6s
ou modifi6s par les autorit6s compdtentes.

Rwanda

Renseignements communiquds par note verbale en date du 4 septembre 1963
du Ministire des Affaires itrang res

TRAITtS

DECLARATION FAITE PAR LE PRESIDENT DE LA RtPUBLIQUE DU RWANDA

CONCERNANT LES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX S'APPLIQUANT AU RWANDA

AVANT SON ACCESSION X L'INDIPENDANCE

Le Ministre signale que le Minist&e belge des Affaires 6trangres
s'est charg6, fin juillet 1962, de communiquer h tous Etats intfress6s, et
A l'Organisation des Nations Unies elle-m~me, le texte de la ddclaration
suivante, faite en date du 24juillet 1962 par Son Excellence le Pr6sident
de la R6publique.

((La R~publique Rwandaise s'engage A respecter les traitds et
accords internationaux, conclus par la Belgique et s'appliquant au
Rwanda, qui ne seront pas d6nonc6s par Elle ou qui n'auront pas
fait l'objet d'observations de Sa part. ))

((Parmi ces trait~s et accords internationaux, le Gouvernement de la
Rdpublique d6terminera ceux qu'il estime devoir s'appliquer au
Rwanda ind6pendant; il s'inspirera A cette fin de la pratique inter-
nationale. )
Lesdits trait6s et accords on fait et font l'objet d'un examen pro-

gressif d6taill6.


